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ARTICLE 5

À l’alinéa 22, substituer aux mots :

« , Radio France et Institut national de l’audiovisuel »

les mots :

« et Radio France ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP réaffirme son opposition au projet de holding France 
Médias.

Comme nous l'avons rappelé précédemment, l'audiovisuel public est soumis à une cure austéritaire 
drastique - ce qui a des conséquences concrètes pour de nombreux salariés. A titre d'illustration, la 
suppression de la radio Mouv' - qui est clairement une mesure d'économie - entraîne des 
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suppressions d'emplois qui vont laisser de nombreuses personnes sur le carreau. Ainsi, le SNJ-CGT 
Radio France a publié le vendredi 25 avril 2025 un communiqué intitulé « Fermeture de Mouv' : 
Radio France sacrifie sa radio jeune » en y rappelant notamment que « Le sort des équipes de 
titulaires (35 suppressions de postes malgré les reclassements!) et de précaires de Mouv’ (31 
salarié-e-s dont les contrats risquent de ne pas être renouvelés) doit concerner chacun-e d'entre 
nous. Les risques psychosociaux sont déjà perceptibles. Nous, salarié-e-s de Radio France, savons 
pertinemment que ce qui arrive aujourd’hui à Mouv', pourrait nous arriver aussi demain »


